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<ttlJautbrr ~es Représentants. 

SÉANCF. 1)1] 22 DÉCEMBRE 1841. 

DÉPARTEJlENT DIJS TRAVAUX PUBLICS. 

CRÉDIT PROVISOIRE POUR LES DEUX PREMIERS MOIS DE 1842. 

, 
EXPOSE DES MOTIFS. 

~hssrnun.s, 

Vu la résolution prise par la Chamhre d'accorder la priorité à la discussion 
du crédit de 400,000 francs pétitionné par le département de l'intérieur pour 
l'établissement d'un service de bateaux à vapeur entre la Belgique et les États 
Unis, le budget du département des travaux publics ne pourra pas être voté 
avant la fin du mois de janvier; il n'est même pas certain qu'il le soit pour 
le 15 février. 

Dans cet étal de choses, le Roi m'a chargé de demander un crédit provi 
soire de fr. 1,712,620, afin d'assurer le service des deux premiers mois de 
l'exercice prochain. 

La répartition du crédit sur les différents articles du budget se trouverait 
réglée par la loi elle-même. 

Je me suis attaché à ne demander que les sommes qui sont rigoureusement 
nécessaires et à ne préjuger aucune question d'augmentation. 

Un tableau, également ci-annexé, indique les bases sur lesquelles le crédit 
vrovisoire est calculé. 

Le mini'stre des travaux pitblt:cs, 
1,, DESt\ilAISIÈRES. 
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PllOJET DE L()I. 

Sur la proposition de notre ministre des travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Notre ministre des travaux publics présentera aux Cham 
bres, en notre nom, le projet de loi do nt la teneur suit: 

A11.TICLE l'l\.~l.111El\. 

Il est ouvert au ministère des travaux publics un crédit 
provisoire d'un million sept cent douze mille six cent vingt 
francs ( fr. 1,712,620), poUl' faire face aux dépenses des 
deux premiers mois de l'exercice 1842. 

AnT. 2. 
Ce crédit sera réparti de la manière suivante, sur les dif 

férents articles compris dans le projet du huùget du dépar 
tement des travaux publics, pour l'exercice 1842, savoir 

CHAPITRE PREMIER. 

A d1ninistration centrale. 

A,ltll'. 1 cr, Traitement du ministre, . fr. 
2. Traitements des fonctionnaires, etc. 
3. Loyer de l'hôtel du ministère. 
4. Fournitures de bureau, etc. 
5. l<'ruib de route, etc. 

3,500 
15,308 
4,000 
3,667 
1,000 

A reporter. . fr, 27,975 



Report. 

CHAJ>ITRE Il. 

• f1·. i7,97i'i 

Pont» et chaussées, - Canau», rivïârcs, poùiros, 
- Ports et câtes . -- Bdtùnents cioils . - Per 
sonnel des ponts et chaussées. 

AR'I', 1°', Entretien et amélioration des rou 
tes, etc 

2. Plantations 
3. Service des canaux de Gand an Sas- 

de-Gnnd, etc 
4. Canal <le Bruxelles ù Charleroy 
5. Service de l'Escaut . 
6. Service de h Lys 
7. Service de la Meuse (Liége et Namur). 
8. Service <le la Meuse (Limbourg) . 
9. Service de la Dendre. 

10. Service du Rupel, de lu Dyle eL du 
Domer 

l l, Vrais d'études 
12. Travaux à faire pour obvier aux inou 

dations de la vallée de la Senne . 
13. Confection et entretien des bacs et 

bateaux de passage. 
14. Service des poldres, 
15. Ports d'Ostende et de Nieuport, etc. 
16. Phares et fanaux 
17. Entretien des bâtiments civils 
18. Constructions nouvelles, etc. . 
19. Personnel des ponts et chaussées. 

CHAPITRE III. 

433,333 
8,333 

63,806 
22,506 
14,848 
22;490 
6,397 
6,666 
2,905 

983 
5,000 

6,666 

3,333 
2,333 
35,772 

333 
5,000 
4,167 

75,167 

SECTION PREMIERE. 

Chemins rie fer. 
ARTICLE UNIQUE, Entretien du rail-way, des 

bâtiments et dépeudances ; loco 
motion et entretien rlu matériel; 
perception el factar,c etc. 740,000 

SECTION II. 

Postes. 
ARTICLE UNIQUE. Personnel , matériel, trans 

port des dépêches, sen ice rural, 
papiers el impressions. 

CHAPITRE IV . 
JJ1ines. 

ART. l«. Conseil des mines . 
2. Traitements des ingénieurs el con 

ducteurs, etc. 

A reporter . 

178,424 

7,600 

23,917 

. fr. 1,697,954 
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l\rport 
AR'l'. 3. Subside aux caisses de prévoyance 

4. Impressions, etc. . 

. fr. 1 , (:H:)7, \l54 
7,500 
l ,666 

CHAPITRE V. 

Secours. 

Al\TICLE UNIQllE, Secours à des employés, veuves 
ou familles d'employés, etc. . 500 

CHAPITRE VI. 
Dépenses ùnpreoues. 

Anncrn UNIQUE. Dépenses imprévues. 

Total. 

5,000 

. fr. 1,712,620 

Mandons et ordonnons, etc. 
Donné à Bruxelles, le 22 décembre 1841. 

LÉOPOLl). 

. Par le roi : 

Le mvustre des traoau« publics, 

L. DESMAISlEl\ES • 
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AI\TICLBS DU JHJDGE'I'. 

SO~l'.IU.S 
111.u~niEs 

A 'tl f!lB 
DECI\Élll'I' 
l'IHlV \S O tn F,. 

O/ISJ;li/1,J 1 /(MS. 

CIIAPITBE PHEMIER. 

Administrctlion centrale. 
1'1t 
J ". Traitement du ministre • 

2. Traitements des fonctionnaires, etc. 

;1, Loyer de l'hôtel du ministère. 

4. Fournitu rcs de bureau, etc. 

o. Frais de route. 

CHAPITRE II. 

P,mh et chaussées, canaux, rivières, poldres, ports et côtes, 
BtUi,11.enis civils, - Personnel des ponts ot cluuessèes, 

l"'. Entretien et amélioration de routes, etc. 

2. Plantations. 

3. Service des canaux de G11nd au sas de Gand, etc, 

~. Can<1l de Bruxelles à Chaeleroy. 

o. Service de l'Escaut. 

6. Service de la Lys." 

7. Service de ln Meuse ( Liége et Namur ). 

8. Service de ln Meuse (Limbourg). 

9. Service de la Dendre. 

10. Service du Rupel, de ln Dyle et du Demer 

11. Fraia d'études . 

l'.2. Tra vuux ù faire pour obvier aux inondaucns de la 
vallée de la Senne, 

m. Confection et entretien des bacs et bateaux de pas- 
sage 

14. Service des poldres 

HS. Ports d'Ostende et de Nieuport, etc. 

16. Phares et fanaux • 

17. Entretien des bâtiments civils 

18. Constructions nouvelles, etc. 

10. Personnel des ponts et chaussées 

A reporter r... 

&,1500 

lo,308 

!~ ,oOO 

3,687 

l ,000 

63,ROB 

22,1506 

14,848 

22,490 

6,397 

6,666 

2,905 

~o,772 

5,000 

4,167 

7o, 167 

7-4U,013 

Lee, de la somme votée au lnulf,ot tlt:> 1841. 

Id. 

La moitié tic lu somme dcmundé e pour l'exei 
cice enlier, lo loyer étunt payable par sern es 
tre et pin- unticipntion. 

Lo U• de la somme vutée au hudg et de 184 l. 

l<l. 

Le 6• <lu médit accorûé en 1841. 

Id. 

Lu o• do la somme demandée 011 l,udcet ile 1842, 
qui est inférieure nu crédit accordé en 1841. 
Le 6° du crédlt accordé eu 1841. 

Le 6° do lu somme demamlée an budget de 1842, 
qui est inférieure au crédit accordé en 1841. 

Id. 

Lo 6' des travuux ordiumres et du personnel. 

Le 6° rie la somme demandée au budget <le 1842, 
qui est inférteure nu crédit accordé en 1841. 

Lo 6' du crédit accordé pour l'exercice 1841. 

983 1 Id. 

5,000 / On demande fr. 5,000 pour frais d'études. 

G, 668 1 Le6° du crédit accordé en 1841. 

Le 6" de la sornrne demandée 3Ll budget de 1842, 
qui est inférieure au crédit accordé en 184t. 

Le6°(dc la somme demandée au budget de 1842, 
qui est inférieure au c1 édit accordé en 1841. 

Le 6° do la somme volée au budget de 1841. 

iloJ I Le 6• de la somme allouée en 1841. 

Lo 6° de la somme votée m budget de J 841. 

Le6° de la somme demandée au budget de 1842, 
qui est inférieure nu crédi ta cc ordé en 1841. 

Le 6• du crédit accordé en 1841. 
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l>ŒB{t:S 
DEil\ ,oüs 

AR'I'1c1,us nu uuncer. .4.'!Tr_,111 1 oussnrs noss. 
OE(,RElllf 
l'llOVISOIRh, 

Roport 

CHAPITRE III. 

SEC'tlOl"I FIIE~llÈRE. 

Chemins de fer. 

. fr. 

A.1I 
Unique. füitrelien <lu railway- des bâtiments et dépen 

dances; locomotion et entretien clu matériel ; 
perception et fa,ctage, etc. . 

SECTION Il. 

Postes. 

llniqua. Personnel , matériel, transport des dépêches, 
service rural, papiers et impressions • 

CHAPl'fRE rv. 
Jlfinos. 

1 °'. Conseil des mines 

2. Traitements des ingénieurs et conducteurs, etc. 

3. Subsides aux caisses de prévoyance • • 

-4. Impressions, etc. 

CHAPITRE V. 

Seco1,1,1•s. 

Unique. Secours à des employés, veuves ou familles d'em 
ployés 

CHAPITRE VI. 

Dépenses imprévu,es. 

U1dque. Dépenses imprévues • 

Total 

7-4S,OU 

740,000 1 Le G• des allocations demundées pour 1842. 

178,-424 Id. 

7,600 1 Le G• de !'allocalion de 1841. 

2i,m7 

7,oOO 

1,666 

t\00 

0,000 

. fr. lt, 712,620 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

ld. 


